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LES QUALITÉS DE VENDEUR D UN REPRÉSENTANT

INSTRUCTIONS PRATIQUES AUX REPRESEN-
TANTS

Les arguments de vente

Lorsque le client a été 'abo(,rdé" suivant le' iîriticîîet.
psychologiques que l'on connait, le représentant doit cntrer
dans le vif de son sujet et développer une argumentation
serrée ayant pour terme la conviction du client et l'enlève-
nient de l'ordre.

Il importera donc (lue les instructions pratiq'lues c il-
tiennent un plan d'argumentation précis et méthodique à
l'usage des représentants. Pour ordonner logiquement ce
Plan, il conviendra de classer les arguments en trois séries:

C~ Arguments préparatoires. - On groupera dans cet-
'(,catégorie toutes les raisons capables d'é' ciller l'attentî'îîl
et l'intérêt du client, à le mettre dans une disposition d'es-

'ýri favrabtlle -o ou moins non réfractaire -à l'achat qdc
la miarchandise proposée. Il est logique, on le comprend,
(Ille ces arguments viennent en premier lieu, car, sans une
it-lle disposition de la personne sollicitée, à qu ii bo n faire
\al(,ir les qualités et les avantages d'un article'

Naturellement, plus l'acheteur éventuel aura b~esoiîn dc
la chose offçrte, plus il sera facile de faire naitre en lui l'é-
tit d'esprit dont il vient d'être parlé.

Aussi, est-ce surtout quand le client n'aura pas de bc-
'lins inmmédiats. ou quand il ne sera pas conscient de m.
I'e-,iins. qu'il faudra le circonvenir par une habile stratéuie

D)ans ce but, tous les sentiments humains- pourrt'nt eit

nis. en jeu. On piquera l'amour-propre de celui-ci en lui
n"'1-ntrant la supériorité que la- possession d'une machine
îutrfectîonée ou la ven-te d'un article noù%uveaU l onnernt
suir ses concurrents. On intéressera celui-là par la perspecti-
sc d'une. économie, d'un profit à réaliser, d'une clientèle à
étendre. Chez tel autre - s'il s'agit Piar exemple de lui v'en-
dre un objet de luxe - on flattera les goûts de bien-être.
<1,- commodité, d'élégance, de confort, etc.

Autant d'articles et de clients, autant d'arguments va-
r u-parmi lesquels chacun devra choisir ceux qui auront le
[lus de force dans la bouche du représentant.

2' Argument de fond. - Une fois le client "allumé".

,'st le moment de passer aux arguments de fond, ce qui

.iîrnlt'test- les explication, ' iicernatnt l'objet vendu,
ssqualités. ,es utilisatio'ns, sas fablrica;tilon, ses prix, etc.

On indiquera au représentant l'ordre à suivre dans ces
développements, qui devront commencer par les points fa-
ciles pour arriver graduellement aux Points diflicultueux.

Lce principales qusalités (le ce: arguments seront l'exatc-
titude, la concision, la netteté, et titi enchainemient logique
qui ait, comme seule coniclusion possible, la conviction du
client.

Il faudra *ai,tt-iir dl.s dilenstratimlns supe)rilues., --il
trop élémentaires, ou portant à faux; des longues digres-
sions sur des points de détail ayant peu d'importance, à
îints. bimen entendu, que le client nie les, provoque. A'év iter
i<galiment le verbiage sonore et creux, les phrases <le -ba-
billards"' qui ne îîro'luisenit aucune iinll)re-sioni sérieuîse sur
l'acheteur.

I >n s l'epose' dles djetai Is t eclliii(jties, qui seront sou'.ent
unt élémient utile pour intéresser le client, une grande exilc-
titu<le est à recommander pour éviter d'être pris en flagrant
délit dl'erreur oui d'incompétence par tin acheteur bien in for-

nile. cç piî liut faire mti1qucltr une affaire.
En-lfin, s'il y a lieu, pour renforcer l'argumentation, d'il-

scr le moyens complémentaires: production d'attestationîs,
certiltcats et dtcumlet s divers, fonctionnement dl'un appa-
reil dle dé,ni' îst rat ii'n. etc. . .. le,. instructions pratiques lpré-
ciseront comment, à quel moment, et dans quelle mesure il
faudra y recourir.

3' A.rguments décisifs. - Cette troisième série d'argu-
ilents constitue, si l'on peut ainsi dire, la "vieille garde"
deîstinée à enlever les dernières résistances d'un client con-
s amni de la nécessité d'acheter, muais qui, pour telle ou tel-
- le -rîIst,ésite. encore à donner-sa commande. Ce sera tan-

tî't tit rab)ais ou un escompte supplémentaire, la perspecti-
e d'n e ait'sele prix: tatoit l'offre d'un long crédit, la

conces;sio.n <'un monopole, l'engagemecnt de reprendre les
aîrticle, ne plaisant plus ou invendus. ou bien encore une
'olnmnunication tendant à faire pression sur l'esprit de l'a-
<liteur: par exempllle, l'annonce qu'un concurrent s'est lar-

,,ement approvisionné de l'article offert en vue de s'en fn ire

une réclame, etc., etc.

TeMls sont les diverses catégories d'arguments qui trou-
er n ier 1 'Iacc ulans les instructions pratiques, et que l,,


